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Le Supplément au certificat complète l'information figurant sur le certificat/titre/diplôme. Ce document n'a aucune valeur légale. Son format est basé sur la Décision (UE)
2018/646 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 2018 concernant un cadre commun pour l'offre de meilleurs services dans le domaine des aptitudes et des
certifications (Europass) et abrogeant la décision n°2241/2004/CE.
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BTS - Métiers de l’audiovisuel, option : gestion de la production

Le titulaire du brevet de technicien supérieur Métiers de l’audiovisuel, option Gestion de la production contribue à la mise en place et au
suivi administratif, juridique et financier d’un projet audiovisuel. Pour cela, il participe à la réunion et à la gestion des moyens matériels,
humains et financiers nécessaires.
Dans le cadre de sa spécialité et en fonction du degré d’autonomie dont il dispose, il analyse la situation, évalue les besoins, met en
place les moyens, planifie et organise les activités, assure la logistique, contrôle l’évolution et le déroulement du projet en veillant au
respect de l’enveloppe budgétaire.
Il exerce son activité sous la responsabilité d’un producteur ou d’un responsable de production en relation permanente et en étroite
collaboration avec des équipes artistiques et techniques qui peuvent, selon la complexité du projet, impliquer un grand nombre de
professionnels spécialisés.
Il veille à organiser la circulation des informations nécessaires au bon déroulement du projet. Il a régulièrement recours à la langue
anglaise dans ses relations avec l’environnement et pour utiliser la documentation professionnelle.

- sociétés de production audiovisuelles ou cinématographique ;
- sociétés de production de commande ou institutionnelle ;
- sociétés de production multimédia ;
- sociétés de production de spectacles et de manifestations culturelles ;
- prestataires techniques en son, vidéo ou multimédia ;
- prestataires en postproduction (montage, effets spéciaux…) ;
- agences de publicité ;
- sociétés d’édition de supports audiovisuels et multimédia ;
 
- société de diffusion : chaînes de télévision, communication ou évènementiel.

- assistant de production ;
- attaché ou adjoint de production ;
- adjoint de chef d’atelier de production ou de chargé de production ;
- responsable de planning ;
- régisseur.

L1302 - Production et administration spectacle, cinéma et audiovisuel

-

1. Intitulé du certificat (Dans la langue d'origine)

2. Traduction de l'intitulé du certificat (Le cas échéant. Cette traduction est dépourvue de toute valeur légale)

3. Eléments de compétences acquis

4. Secteurs d'activité et/ou types d'emplois accessibles par le détenteur du certificat 

Secteurs d'activité :

Type d'emploi accessible :

Code(s) ROME :

Références juridiques des réglementations d'activité :

5. Base officielle du certificat

https://europa.eu/europass/en
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Nom légal certificateur(s) :
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE

Modalités d'évaluation :
-
Description des modalités d'acquisition de la certification
par capitalisation des blocs de compétences et/ou par
correspondance :
-

 Niveau national (Décret n°2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des

 : certifications professionnelles) Niveau 5
 Niveau du Cadre europeéen des certifications (CEC) : Niveau 5

France compétences
6 rue du Général Audran 92400 Courbevoie

Date de décision d'enregistrement : -
Durée de l'enregistrement : -
Date d'échéance de l'enregistrement : 01/10/2022

Après un parcours de formation sous statut d'élève ou d'étudiant Oui

En contrat d'apprentissage Oui

Après un parcours de formation continue Oui

En contrat de professionnalisation Oui

Par expérience Oui

A compléter (Reprise)

https://www.francecompetences.fr

https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass

Organisme(s) certificateur(s) Système de notation / conditions d'octroi

Niveau (national ou européen) du certificat Autorité responsable de l'habilitation

Accès au niveau suivant d'éducation / de formation Accords internationaux de reconnaissance des qualifications

Base légale

6. Modes d'accès à la certification officiellement reconnus

7. Information complémentaire

Niveau d'entrée requis (Le cas échéant)

Pour toute information complémentaire, notamment sur le système national de qualifications :

National Europass Center

https://www.francecompetences.fr
https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass/
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